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DELIBERATIoN-RessourcesHumaines-AdhésionaudispositifcDGsodesignalementdesactesdeviolencede
discrimination, de h"ttC'"-""i "i 

Ol"'issements sexistes dans la fonction publique (AVDHAS)

s'est réuni
rois,
ar la

Memb re5 nts: Annick Braud, Vice-Présidente ; Jean Delabroye, Nommé; Bernard Caron' Nommé; Marie France Deleu'

Nommée ; Jean Claude Laignel, Nommé; Alain Barbie r Elu ; Alain Babaut, Elu, Grégory Maufroy, EIU ;

Pouvoirs : céline Leclerc, Nommée avait donné pouvoir à Annick Braud

Me bres excusés r Ludovic Gabrel, Président; Patricia Palus, Elue; Ann ie Babaut, Nommée; Virginie Rousselle, EIue;

Le Président, ProPose à l'assemblée:

LeCodeGénéraldelaFonctionPublique,notammentsesarticlesLl35-6et1452-43prévoitpourlesemployeursdes
3 versants de la fonction publique l'obli8ation d'instaurer un dispositif de signalement des actes de violence'

discrimination, harcèlement et agissements sexistes (au sein des collectifs de travail)'

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :

o Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier les violences

sexuelles et sexistes
. Protection et accompagnement des victimes

. Sanction des auteurs

. structuration de l'actlon dans les 3 versants de la fonction publique

pour offrir des garanties identiques
. Exemplarité des employeurs publics

Le décret n"2O2O-256 d'application prévu pour ce dispositif est paru le 13 mars 2020. ll détermine avec précision les

composantes du dispositif à mettre en ceuvre par les employeurs publics.

L'article 1452-43 du Code Généralde la Fonction Publique prévoit également que (< les centres de gestion mettent en

ploce, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs étoblissements publics qui en font lo demande, le

dispositil de signolement prévu à l'orticle L7i5-6 du Code Générol de lo Fonction Publique >r.

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial de la Somme (CDG80) propose donc une nouvelle prestation
pour la mise en æuvre de ce dispositif obligatoire. ll a choisi d'externaliser le dispositif par l'intermédiaire d'un
contrat auprès de prestataires afin de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs
par les services du CDG80 et l'accompagnement et le soutien prévu par le dispositif en direction des agents.
Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui comprend à minima
les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :

. Une procédure de recueil des si8nalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels
actes ou agissements,

. Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et
professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,

. Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou âgissements vers les

autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée.
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Le traitement des faits signalés peut également être assuré par le dispositif alnsi que diverses prestations
co m pléme nta ires.

Cette adhésion permet à la collectivité ou l'établissement de répondre aux obligations fixées par le décret n"2020-
256 et de bénéficier des services suivants :

o fourniture d'un outil dématérialisé permettânt de recueillir les signalements des agents et de suivre le
traitement du signalement (traçabilité des échanges),

. prestations de conseil, d'accom pagnement et de traitement des situations.
La participation annuelle à la mise en place du dispositif et prise en charge via la cotisation additionnelle pour les

collectivités et étêblissements affilés qui souhaiteront adhérer au dispositif. Les collectivités et établissements
publics dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme devront verser au prestataire en

charge de l'orientation et de l'accompagnement des agents et, le cas échéant, du traitement du signalement, une
participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre. Un certificat d'adhésion tripartite (CDG80,

bénéficiaire et prestataire) précisera le coût unitaire de chaque prestation.
(accès à la plateforme et Ie pilotage du dispositif sont assurés par le CDG80, en lien avec le prestataire.

L'adhésion au dispositif se matérialise par la signature :

o d'une convention d'adhésion avec le CDG80 qui définit les modalités de mise en ceuvre, la durée, les droits

et obligations de chacune des parties, les mesures de protection des données personnelles ainsi que les

modalités de résiliation,
. d'un certificat d'adhésion tripartite (CDG80, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de mise en

euvre de l'accom pagnement des agents et des employeurs le cas échéant'

ll est à noter que les statistiques fournies par les prestataires font état d'un nombre annuel de signalements

correspondant à 1% de l'effectif. En outre, le conseil aux agents permet de désamorcer 80% des signalements qui ne

donnent lieu ni à enquête administrative ni à des suites pénales'

Le conseil d'Administration, après en avoir délibéré,

Fait et délibéré à Corbie,

Le 14 avril 2023

Annick Bro ud, Vice-P réside nte

DECIDE:

Article 1: d,approuver la convention d'adhésion (en annexe) à intervenir avec Ie CDG80 et d'autoriser le Président

du ccAS à la signer ainsi que ses avenants, le cas échéant, et le certificat d'adhésion tripartite (en annexe)'

Article2:Dedireque|esdépensesinhérentesàlamiseenæuvredelaprésentedélibérationserontimputéessurle
budget de l'exercice correspondant'

Laprésentedélibérationpeutfairel,objetd,unrecourspourexcèsdepouvoirdevantleTribunaladministratifdansundéIaide
i",l* ro,, i.o.p,"r de sa publication et de sa réception par le représentânt de l'Etat'

LePrésident,leDirecteurduccAsetteTrésoriersontchargéschacunencequileconcernedel,applicationdelaprésente
délibération

É§"çt15tq,,_.
'g :j
\â, I

'.?,,,,....,.*
\

Hàret de Vitte 7 rve Foidheîbe 'B'P' 1OB7 - AOSOO CORBIE

"Ë 
' 
àr'ri * .lo, 

"er 
: àccùe'r'dàs@mairre corbre't


